
«Desgriefs très minces contre Kohler, Strzoda et Lavergne »
Quepensez-vous des déclarations
du Premier ministre qui estime
que le Sénat fait de la politique ?
�H�E�R�V�ÉMARSEILLE. La commission
d'enquête a fait son travail. C'est tout
à l'honneur du Sénat qui a affirmé ainsi
sa place de contre-pouvoir au sein
des institutions. Le président et les
rapporteurs se sont livrés à une bonne
analyse et ont rendu un bon rapport.
En revanche, je peux comprendre
que le Premier ministre ne soit pas
satisfait à l'idée que des suites
judiciaires puissent en découler.
C'est-à-dire ?
Le rapport se conclut par
des propositions destinées à améliorer
lefonctionnement de la sécurité du chef
de l'Etat. A l'exécutif d'en disposer,
de mettre en ÿuvre les mesures qui lui
conviennent et de ne pas tenir compte

des autres. Mais je ne suis pas d'accord
avec la lettre adjointe au rapport
ettquii préconiseedesspoursuites..e qu préconis de poursuites

« CETTE LETTRE PARLE
D'OMISSIONS, MAIS PAS
DE FAUX �T�É�M�O�I�G�N�A�G�E�S

Qu'est-ce que vous critiquez
précisément ?
Cette lettre adressée au président
du Sénat, Gérard Larcher, lui demande
de réunir le bureau du Sénat afin qu'il
saisisse le parquet et que celui-ci puisse,
le cas échéant, engager des poursuites.
Jesuis d'accord avec cela concernant
Alexandre Benalla et Vincent Crase,
puisqu'il existe assez de données
concourant à des soupçons de faux
témoignages. C'est suffisamment grave
pour que des poursuites puissent

éventuellement avoir lieu. En revanche,
je ne suis pas d'accord avec le président
de la commission quanta d'éventuelles
poursuites contre les trois plus hauts
collaborateurs du président
de la République.
Pour quelles raisons ?
Cette lettre, je le souligne, bienque
cosignée par les deux rapporteurs Jean-
Pierre Sueur (PS) et Muriel Jourda (LR),
relève de la seule prérogative de Philippe
Bas, le président (LR) de la commission
d'enquête. Or,ce qui est demandé
au procureur, au cas �o�ùil serait saisi,
c'est de procéder à des investigations
sur les déclarations d'Alexis Kohler,
secrétaire général de l'Elysée, de Patrick
Strzoda, directeur de cabinet de l'Elysée,
et du général Lavergne, chef du groupe
de sécurité de la présidence de la
République. Cette lettre parle d'omissions

et de contradictions mais jamais de faux
témoignages. Ce sont des griefs très
minces qui ne sont pas de nature à
mettre en cause ces serviteurs de l'Etat.
Etes-vous nombreux à exprimer
de telles critiques ?
A entendre beaucoup de mes collègues,
je ne suis pas le seul à penser cela.
Selon vous, ce sont des raisons
politiques qui motiveraient le président
de la commission d'enquête ?
Mescritiques, j'insiste, ne portent que
sur la faiblesse desfondements tendant
à poursuivre ces trois personnalités.
Ilest de la prérogative du président
de la commission d'enquête de saisir
leprésident Larcher. Il appartient aux
membres du bureau, dont cinq font partie
de mon groupe, mais aussi à chaque
sénateur de pouvoir s'exprimer librement.
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